
A l’occasion de cette rentrée, 
nous avons reçu de la part de 
la Direction des Finances 
Publiques, le bilan financier 
commenté de notre commune. 
Cette analyse objective a 
l’avantage pour les élus de 
pouvoir se situer par rapport à 

l’environnement. 
 

C’est une boussole qui permet à chaque 
décideur d’orienter son cap pour les années à 
venir. 
 

Ce bilan établi sur les cinq dernières années 
reprend les éléments essentiels de gestion 

• Les recettes et dépenses de 
fonctionnement, 

• La capacité d’autofinancement (résultat 
annuel issu de la différence entre les 
recettes et les dépenses), 

• Le montant de nos investissements 
(construction, voirie, aménagement…) 

• Le niveau de trésorerie. 
 

Ces éléments sont repris dans des tableaux 
de comparaison ‘‘Repères’’ par rapport aux 
communes de notre taille au niveau 
départemental, régional et national. 
Les principaux indicateurs de notre 
commune sont : 
• -25% de fiscalité 

• -45% de dépenses de fonctionnement 
• Résultat net (déduction faite du 

remboursement en capital de notre dette) 
multiplié par 2,12 en 5 ans en passant de 
123 838€ en 2017 à 262 809€ en 2021. 

 

Pour mémoire, ce résultat était de 63 389€ en 
2014, première année de mon premier 
mandat alors que nous avons subi 120 000€ 
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de baisse de dotations de l’Etat lors des 4 
années suivantes ! 
• Le poids de nos emprunts diminue 

fortement car nous n’avons plus emprunté 
depuis 2014. 

 

• Nous investissons presque deux fois plus 
que les autres (Cinqueux a beaucoup de 
retard à rattraper, notamment en voirie) 

 

• Notre trésorerie reste bonne malgré le 
niveau élevé des investissements. 

 

Comme vous pouvez le constater nos 
comptes sont satisfaisants. 
Depuis 2014 où vous m’avez confié la 
gestion communale, j’ai toujours eu à cœur, 
année après année d’améliorer nos finances, 
qui au départ n’étaient pas brillantes. 
 

Avec le conseil municipal nous avons réduit 
les dépenses et pris beaucoup d’initiatives 
afin de trouver de nouvelles recettes. 
Mais il nous faut rester vigilants, le contexte 
actuel de forte inflation et d’augmentation 
exorbitante de l’énergie risque de fragiliser 
les comptes de beaucoup de communes ! 
Mais quel que soit l’effort communal sur ses 
capacités à investir, le concours du 
Département, de la Région et de l’Etat, reste 
la ‘‘clé de voute’’ de tous nos investissements. 
Nous nous efforçons de présenter des dossiers 
porteurs, valorisants en termes 
d’infrastructures. Ces concours nous ont 
certes aidé dans nos objectifs, mais le travail 
sur nos finances reste déterminant.  
 

S’il est impossible d’apporter la part 
communale, les subventions ne peuvent pas 
se concrétiser ! 
 

(Suite page 2) 
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Il faut aussi étudier les projets, les travailler 
dans leurs structures, leurs priorités et dans 
leurs coûts. C’est un temps incroyable à 
passer en réunions, contacts téléphoniques, 
dossiers pléthoriques. 
J’ai la chance d’avoir des adjoints présents 
tous les matins en mairie et totalement 
impliqués. 
 

Je tiens à préciser que c’est cette 
configuration ‘‘un peu exceptionnelle’’ qui 
nous permet aussi d’être plus efficace ! 
 

Voici la liste des travaux effectués depuis 
le début du mandat : 
 

• Enfouissement des réseaux aériens et 
remplacement de l’éclairage public 

Rue de Sacy-le-Grand 

Haut de la rue Verte 

Rue Wilfrid Pol 
Rue Yvonne Drouin 

Rue du Caradeau 

Rue des Dames 

Tronçon rue de Pont Ste Maxence 

 

• Rénovation totale de chaussée 

Rue des Dames 

Début de la rue des Montilles 

Bas de la rue Verte 

Rue de Sacy-le-Grand (Département) 
Rue Wilfrid Pol, Rue Yvonne Drouin et 
Rue de Rieux (Département) 

 

• Rénovation ou création de trottoirs et fils 
d’eau 

Rue des Montilles 

Haut de la rue Verte 

Tronçon rue du Marin 

Rue Wilfrid Pol, Rue Yvonne Drouin et 
Rue de Rieux 

 

• Création d’une nouvelle voie communale 
en bouclage ‘‘Rue de la Persévérance’’. 

• Recalibrage de nos sentes Les Eraines en 
voie douce 

• Réaménagement de nos terrains de boules 

 

Voici les travaux votés pour cette fin 
d’année et l’année 2023 : 
 

• Enfouissement des réseaux anciens et 
remplacement de l’éclairage public 

Rue de l’Image 

Rue du Marais 

 

• Installation d’un feu rouge pédagogique 
devant notre école et éventuellement devant 
la salle polyvalente, en fonction de l’impact 
sur les vitesses excessives en agglomération. 
 

Les travaux votés mais ajournés pour des 
questions de priorité : 
• La rénovation de notre ancienne Mairie-

École. Toutefois, les études et le 
désamiantage ont été réalisés. 

• La construction de deux logements sur notre 
terrain rue de Liancourt, en réutilisation du 
produit de la vente d’une parcelle de marais. 
Le permis de construire est accordé. 

 

Enfin, les travaux en cours de réflexion : 
• Rénovation complète de la rue du Marais 

dans la continuité des travaux 
d’enfouissement des réseaux aériens. 

• Aménagement d’un premier tronçon de 
trottoirs rue de Pont Ste Maxence (jusqu’à la 
rue des Buissons) ainsi que du grand 
carrefour du centre-ville. 

 

• Ces deux dernières catégories de travaux 
(ceux ajournés et ceux en réflexion) sont 
tributaires pour leur financement de la vente 
progressive de nos terrains communaux 
situés le long de la rue de la Persévérance. 

• Cet arbitrage patrimonial nous permettra 
d’aller plus loin sans emprunt… et sans 
augmentation d’impôts. 
 

J’espère que cette année nous pourrons enfin 
nous retrouver à l’occasion des vœux de la 
municipalité, du repas des anciens et du vin 
chaud de Noël. 

 

Bien à Vous 

Philippe BARBILLON 
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le concours du 
Département, de la Région 
et de l’Etat, reste la ‘‘clé de 

voute’’ de tous nos 
investissements.  
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Le recensement militaire est 
obligatoire pour les jeunes filles et 
les jeunes hommes dès l'âge de 16 
ans. 
 

Vous devez vous faire recenser entre 
le jour anniversaire de vos 16 ans et 
la fin du troisième mois suivant. 
 

Pour vous inscrire, deux 
solutions : 
 vous présenter en mairie, avec 

votre carte d’identité et le  
livret de famille 

 ou faire votre inscription via 
internet : service-public.fr  

Ces documents sont consultables en mairie. 
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Il est rappelé que les feux de jardin sont INTERDITS. 
Article 84 du Règlement Départemental Sanitaire et Social :  

 

‘‘Le brûlage à l’air libre des ordures 

ménagères est interdit ’’. 
 

Sous le terme d’ordures ménagères on entend non seulement les ordures 
ménagères proprement dites mais également les résidus ménagers de toute 
nature : cendres, mâchefers de chauffage central, débris de verre ou de 
vaisselle, feuilles, balayures …’’. 
 

La collecte des déchets verts a lieu tous les 15 jours, le mardi des 
semaines paires 

(déposez vos sacs sur le trottoir la veille au soir du jour de collecte) 
 

Les déchetteries de Villers St Paul  
ou Brenouille sont à votre disposition. 

La nouvelle règlementation nous interdit aujourd’hui d’utiliser les désherbants et produits dérivés pour 
l’entretien de nos trottoirs et caniveaux. 

C’est pourquoi j’appelle chacun des riverains à entretenir les trottoirs jouxtant leur propriété, comme stipulé dans 
les articles L2212-2 et L2122-28 du code général des collectivités territoriales. 

Devant une maison individuelle, c’est à l’occupant que l’entretien du trottoir incombe. Qu’il s’agisse du 
propriétaire occupant, du locataire, de l’occupant à titre gratuit ou à l’usufruitier, selon les cas. L’entretien 
peut tout à fait être délégué à une entreprise spécialisée si vous êtes dans l’impossibilité d’accomplir ces 
tâches vous-même. 

Victor CAUMONT, Adjoint au Maire 

Quels sont les dossiers sur lesquels nous travaillons 

La mairie reçoit nombre de commentaires, plaintes sur les comportements 
auxquels nous ne pouvons rester insensibles.  

Le plus fréquent concerne le manque de civisme des automobilistes 
circulant à haute vitesse dans les rues du village. Nous travaillons sur 
plusieurs dossiers pour trouver des solutions adaptées, mais compte 
tenu de la difficulté du sujet des réponses sont apportées 
ponctuellement. 

L’amélioration de la qualité des trottoirs est aussi un sujet largement 
commenté. La commune comprend plus de 12 kilomètres de voirie, soit 
le double en terme de longueur de trottoirs. Là encore des réponses sont 
apportées ponctuellement en fonction des travaux structurels engagés.  

L’entretien des trottoirs incombe aux riverains, force est de constater qu’un 
effort reste à faire dans ce domaine. 

Le stationnement des véhicules pose aussi quelques difficultés. Il faut rappeler une règle de base pour bien 
vivre ensemble. Les piétons sur le trottoir, et les voitures sur la chaussée. Le stationnement sur la chaussée 
crée une gêne à la circulation automobile et contribue à faire baisser la vitesse.  

De même que le stationnement, l’installation de poteries ou autres sont formellement interdites sur les 
trottoirs. 

L’entretien des haies et des arbres est aussi l’un des sujets favoris de nos concitoyens. Rappelons qu’il 
appartient à chacun de les tailler en respectant les règles du code civil disponibles en mairie. 

 

L’interdiction d'utiliser des désherbants complique considérablement la tâche de notre équipe municipale 
pour l’entretien du cimetière et des caniveaux. Là encore nous étudions diverses solutions sans grand 
succès à ce jour. 

 

Philippe SARROUILLE, Adjoint au maire 
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Défilé organisé par le Comité des 
Fêtes avec la participation de l’ASPEC 
et de la Municipalité de Cinqueux… 

 

Nota : Le défilé pourra être annulé en 
fonction des dernières décisions 
gouvernementales et conditions sanitaires.  

Rendez-vous :  
Le 16.12.2022 à 17h15 avec un départ à 
17h30, carrefour Rue de Sacy-le-Grand / 
Rue des Montilles.   
Parcours : Rue des Marais- Rue de 
l’Image puis direction Place G.Tainturier 
(face à la Mairie) 

Nous vous offrirons :  
*Boissons – Gâteaux  

*Stand photos avec le Père Noël – Gratuit – 
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La gymnastique volontaire de Cinqueux vous attend 

 

Tous les mercredis de 17h30 à 18h30  
Salle Maurice Guerlin 

 

 

C’est avec un grand plaisir et dans une ambiance conviviale que nous accueillerons tous les 
nouveaux participants qui aimeraient se joindre à nous. 
 

Venez nombreux, nous comptons sur vous. 
 

         La présidente, 
         Maryse LECLERCQ 

 

Contacts :  
La présidente au 03.44.72.93.84 

La secrétaire au  03.44.72.90.85 

Gymnastique volontaire de Cinqueux 

Amicale de Cinqueux               
Siège social : Mairie de Cinqueux 

No d’agrément : 60.S.30 du 06/05/69 

 

 

 

La section Pétanque de l’Amicale de Cinqueux recense 87 adhérents début 2022. 
Les membres se réunissent tous les mercredis à partir de 14 heures sur le terrain pour jouer à la 
pétanque avec l’esprit sportif dans le respect des autres. Convivialité, détente et grand air sont nos 
maitres mots, et nous  apportent un plaisir et un gage de bonne santé.    
La section Pétanque organise, hors période de pandémie, 2 tournois internes (été, hiver). Elle propose 
également des festivités afin de partager de bons moments ensemble (barbecues, journée plein air, repas 
de fin d’année avec remise de lots pour les meilleurs). 
C’est une section attrayante et dynamique où tous les Cinquatiens et Cinquatiennes, petits et grands, 
peuvent s’inscrire pour effectuer un sport convivial inséré dans la vie locale. 
Nous jouons 2 parties (tirage au sort) pour le tournoi interne puis une troisième ou plus à la mêlée 
(tirage avec les boules). Pour celles et ceux qui souhaiteraient découvrir notre section, vous pouvez 
venir vers 16 heures et jouer les parties hors concours interne. Vous serez les bienvenus et vous 
pratiquerez un sport de détente qui allie stratégie et physique. 
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Venez pratiquer le judo, le Ju-Jitsu et le taïso (gymnastique et assouplissements) 
dans un esprit de loisir ou de compétition 

 

Pour nous rejoindre et faire un essai quel que soit votre âge et votre niveau physique : 
 

Lundi de 17h45 à 18h45 : Baby Judo et Eveil Judo  
Mardi de 17h30 à 21h00 : Groupes Judo  
Lundi et Jeudi de 19h00 à 20h00 : Taïso 

Jeudi de 20h00 à 21h00 : Ju-Jitsu 

 

 

L’équipe dirigeante se tient à votre disposition  
à l’espace Maurice Guerlin, 

7 route de Liancourt. 
 

Renseignements : Jean-Marc PINGEOT / 06.01.07.38.18 

JEUX INTER-VILLAGES 

 

La première édition des jeux inter-villages regroupant les communes de RIEUX, ANGICOURT, 
MONCEAUX, BRENOUILLE et CINQUEUX a eu lieu le 9 juillet dernier… 

et c’est l’équipe de CINQUEUX qui a remporté les trophées jeune et adulte !!!! 
 

 

 

Rendez-vous l’année prochaine pour la deuxième édition à CINQUEUX 
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VENEZ VOUS INITIER A LA DANSE EN LIGNE  
sur des musiques country et non country 

 

                       
   

 

   (Association affiliée à la Fédération Française de danse) 
 

                          Animatrice : Karine 

 

1er Cours gratuit ! 
 

Jour et horaire de Débutant : 
A l’Espace Maurice Guerlin à CINQUEUX  

Mercredi de 19h00 à 20h00 

 

Cours de novices, intermédiaires-avancés le mardi et le mercredi 
 Renseignements :   Corinne : 06.12.45.38.63  /  Karine : 06.48.18.92.90  

 

Bientôt 10 ans ! car notre club AU GRE DU FIL a été créé en 2013. 

 

Nous sommes actuellement 38 adhérentes et après les aléas dus au COVID nous reprenons nos 
activités avec enthousiasme : patchwork, point compté, broderie, tricot, crochet, cartonnage, couture. 

 

Ces savoir-faire divers et variés nous permettent d’organiser des expositions qui sont une de nos 
ressources financières, après les cotisations et les subventions de la mairie. 

 

Ressources nécessaires au bon fonctionnement du club pour l’achat de matériel et l’intervention 
d’animatrices extérieures spécialisées. 

 

Nous nous réunissons tous les mercredis après-midi et une fois par mois le samedi. 

 

Après 2 ans d’arrêt nous avons fait des Puces de Couturières en septembre 2022. 

 

Pour 2023, nous allons préparer le marché de Noël et l’anniversaire de nos 10 ans ! 

 

Nous remercions la municipalité pour le prêt de la salle et pour la subvention annuelle.  
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CINQUEUX MANIFESTATIONS 2022 

 

Sous réserve des conditions sanitaires 

 

              

OCTOBRE       

Dimanche 02 Salon du Bien Être Rythm & Aérogym 

Samedi 15 « Boum »  AsPEC 

Mardi 18 Dernière collecte des déchets verts 

   

N0VEMBRE     _   

Vendredi 11 Cérémonie Officielle -Armistice 1918-  Municipalité 

Mercredi 16 Les Contes d’Automne ‘‘Chez Lily la sorcière’’  
Conteur Jean-Marc DEROUEN à l’espace Maurice Guerlin à 15h00, 
organisé par la Bibliothèque Municipale  

Samedi 19 Soirée « Beaujolais »  Comité des Fêtes 

Jeudi 24 Repas des Aînés CCAS -  Municipalité 

  

DECEMBRE      

Vendredi 02 ou 09 Distribution des commandes de sapins AsPEC 

Dimanche 04 Marché de Noël Amicale Sports & Loisirs 

Vendredi 16 Noël des Ecoles Municipalité 

Vendredi 16 Défilé du Père-Noël dans Cinqueux. 
Photos avec le Père-Noël et distribution de chocolats (Comité des Fêtes) Boissons chaudes 
(Municipalité), Pâtisseries (ASPEC) sur la Place Georges Tainturier. 

 

JANVIER 2022      

Vendredi 20 Vœux du Maire Municipalité 

Mise en page : Yannick Jossec 

Bibliothèque municipale 

Horaires d’ouverture 

Lundi : 16h-17h30 - Samedi : 10h-12h 

8 rue de Pont STE MAXENCE 
 

Cotisation annuelle 7€ par famille 

( tarif au 12.04.2021 ) 
 

Les personnes, bénévoles de la bibliothèque municipale, 
vous proposent de nombreux livres récents et anciens, pour 
enfants et adultes, prix de littérature, romans du terroir et 
DVD.  Vous pouvez voir en ligne nos contenus et faire 
votre choix sur biblio.cinqueux.fr 

Vous pouvez nous joindre par téléphone  

aux heures d’ouverture au  03.44.32.15.38. 

Stationnement  
alterné bi-mensuel,  

 

sur tout le territoire  
de la commune,  

  

Du 1er au 15 de  chaque mois : CȎT    É  IMPAIR 

Du 16 au 31 de chaque mois : CȎT    É  PAIR 
 

Stationnement très gênant 
Depuis juin 2015, une nouvelle catégorie de 

stationnement fait son apparition le 
stationnement dit « très gênant ». L’infraction 
sanctionne un stationnement interdit comme 
sur un trottoir, sur un passage pour piétons ou 

sur pistes cyclables.  
 

Le stationnement très gênant est passible  
d’une amende de 135€. 
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Horaires d’Ouverture du Secrétariat 

 

Lundi de 13h30 à 18h00 

Mardi et Mercredi de 8h30 à 12h00 

Vendredi de 13h30 à 18h30  
Fermé le jeudi 

Tél. 03.44.72.81.13   
Fax 03.44.70.07.61 

 

mairie.cinqueux@wanadoo.fr      ville-cinqueux.fr  

 

l’actualité de la commune est aussi sur 
facebook.com/infos.cinqueux/ 


